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COOPERATION INTERNATIONALE POUR S'ATTAQUER AUX CONSEQUENCES 
DE L'ACCIDENT DE LA CENTRALE NUCLEAIRE DE TCHERNOBYL ET 

POUR LES ATTENUER 

, Belarus, Ukraine et Union des Rénubliciues socialistes 
. . . etiaues : nroiet de résolution 

Renforcement de la coonération internationale et coordination 
des efforts déDlovés Dour étudier, atténuer et circonscrire 

les conséauences de la Catastrophe de Tchernobvl 

. . . L'Assemblee aeaera le, 

Béaffirmaat sa résolution 451190 au 21 décembre 1990, 

RannelanÇ les r&solutions 1990/50 du 13 juillet 1990 et 1991151 du 
26 juillet 1991 adoptè.9 par le Conseil économique et social, 

Prenant acte avec satisfaction aes décisions prises par les organes, 
organismes et programmes des Nations Unies en application de la résolution 
45/190 de l'Assemblée générale et des décisions d'autres organes et organismes 
internationaux, 

Rannelant la vasolution GC (XXXV)/RES/553 de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique, en date au 20 septembre 1991, 

Exprimant sa nrofonde oréoccunation devant la persistance des effets que 
la catastrophe de Tchernobyl, lourde de con&quences d'une ampleur sans 
précédent, a eus sur la vie et la santé des populations, notamment des 
enfants, dans les régions touchées du Bélarus, de I'Ukraine et de la 
République socialiste fédérative soviétique de Russie, 

Consciente ae la nécessité de continuer à coordonner les efforts 
croissants déployés pour étudier attentivement et atténuer le plus possible 
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les conséquences radiologiques, médicales, socio-économiques, psychologiques 
et écologiques de cette catastrophe, y compris d'éventuelles séquelles à long 
terme, 

Soulignanç qu'il importe de faire connaître en détail tous les aspects de 
cette catastrophe sans précédent, de manière à éviter des calamités similaires 
à l'avenir, 

Se_félici. de la solidarité croissante de la cr.nmunauté Internationale 
avec les victimes de Tchernobyl, des vastes efforts entrepris par 
l'kganisation des Nations Unies et les organismes al,parentés, ainsi que de la 
contribution des Etats Membres, des organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales, des fondations charitables, de milieux des affaires, des 
établissements scientifiques et des particuliers, en vue de développer la 
coopération qui permettra d'atténuer le plus possible les conséquences de la 
catastrophe de Tchernobyl, 

Prenant acte des diverses évaluations des conséquences radiologiques de 
l'accident de Tchernobyl, notamment du rapport du Comité consultatif 
international, présenté et examiné à la Conférence qui s'est tenue à Vienne du 
21 au 24 mai 1991 et reconnaissant la nécessité de poursuivre les travaux, 

Notant qu'il est essentiel d'établir et de maintenir les normes les plus 
élevées de sécurité des centrales nucléaires et d'engager la coopération à 
cette fin dans le monde entier et notamment en Europe centrale et orientale, 

Prenant acte avec intérêt des conclusions, observations et 
recommandations de la Conférence internationale sur la sécurité des centrales 
nucléaires, tenue à Vienne du 2 au 6 septembre 1991 11, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur 
l'application de la résolution 451190 de l'Assemblée générale 21 et approuve 
les recommandations qu'il contient: 

2. &J félicite des mesures concrètes prises par le Secrétaire général 
et la Coordonnatrice des Nations Unies pour la coopération internationale face 
aux conséquences de la catastrophe de Tchernobyl en vue de renforcer et 
coordonner l'action internationale dans ce domaine, notamment en mettant en 
place une équipe spéciale intersecrétariats dans ce domaine et en préparant un 
plan concerté de coopération internationale en vue d'atténuer les conséquences 
de la catastrophe de Tchernobyl; 

3. Prend acte avec satisfaction des résultats de la Conférence des 
Nations Unies pour les annonces de contributions en vue de développer la 
coopération internationale face aux conséquences de la catastrophe de 
Tchernobyl; 

11 AIEA-CN-57. 

21 A/461215 et Rev.l-E/1991/76 et Rev.1. 
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4. Lance un aup& à tous les Etats Membres, aux organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales, aux fondations charitables, aux 
milieux des affaires, aux établissements scientifiques et aux particuliers 
pour qu'ils accordent une aide financière généreuse ainsi qu'une assistance, 
spécialisée ou non, eu égard en particulier aux activités conçues par les 
Gouvernements de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, du Bélarus, 
de l'Ukraine et de la République socialiste fédérative soviétique de Russie, 
décrites par le Secrétaire général dans le plan concerté de coopération 
internationale, compte tenu de la nature de la catastrophe radiologique et 
écologique et de la situation d'urgence qui s'est créée dans les régions les 
plus touchées: 

5. &,.$e les organismes, institutions spécialisées et programmes des 
Nations Unies de continuer à envisager la possibilité d'accorder une 
assistance technique et autre aux régions les plus touchées par l'accident, 
notamment au Bélarus, en Ukraine et en République socialiste fédérative 
soviétique de Russie et, en étroite coopération avec la Coordonnatrice des 
Nations Unies, de prendre des mesures concrètes, compte tenu du plan concerté 
présenté par le Secrétaire général à la Conférence pour les annonces de 
contributions pour Tchernobyl: 

6. &&Q le Secrétaire général de poursuivre ses activités de 
CO -&nation des efforts déployés pour atténuer les conséquences de la 
catastrophe de Tchernobyl; 

7. && le Secrétaire général de lui soumettre à sa quarante-septième 
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, un rapport sur 
l'application de la présente résolution; 

8. Décide d'inscrire & l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septième ses.sion un point intitulé "Renforcement de la coopération 
internationale et coordination des efforts déployés pour étudier et atténuer 
le plus possible les conséquences de la catastrophe de Tchernobyl'*. 


